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Politique du PAM en matière de problématique 
femmes-hommes de 2022   
Accélération des progrès en faveur de l’égalité femmes-hommes et de l’avancement des femmes 

L’ambition du PAM est un monde libéré de la faim, où 
chaque personne, en tant qu’individu à part entière au 
sein de son ménage, de sa communauté ou de la 
société dont il fait partie, se voit offrir des chances 
égales, dispose d’un accès égal aux ressources et a le 
même poids dans les décisions ayant des répercussions 
sur sa vie. Or les inégalités entre les femmes et les 
hommes, qui limitent l’accès et la participation, 
continuent d’aggraver l’insécurité alimentaire et 
nutritionnelle et n’ont pas les mêmes conséquences 
selon les personnes.  

En sa qualité de chef de file des interventions d’urgence 
et de l’assistance humanitaire, le PAM reconnaît que les 
crises se répercutent différemment sur les femmes et 
les filles et sur les hommes et les garçons. C’est 
pourquoi il est essentiel que ses programmes 
répondent aux besoins spécifiques de chacun en tenant 
compte de la problématique femmes-hommes. 

Jour après jour, le PAM s’emploie à remédier aux 
inégalités en créant les conditions propices à une action 
porteuse de transformations plus profondes qui fassent 
progresser l’égalité femmes-hommes. Les structures 
inégales de pouvoirs entravent la participation des 
femmes et des filles en tant qu’actrices économiques à 
la prise de décisions, en particulier aux niveaux 
stratégiques dans les domaines des systèmes 

alimentaires, de la sécurité alimentaire et de la 
nutrition. En raison de cette inégalité, les femmes et les 
filles ne disposent que d’un accès et d’un contrôle 
limités en ce qui concerne les actifs et les ressources 
qui sont nécessaires pour pouvoir s’adapter aux 
changements sociopolitiques et être des actrices 
économiques de plein droit. 

La trilogie des trois "C" (conflits, changements 
climatiques et COVID-19) a aggravé les inégalités de 
façon générale et érodé encore les progrès accomplis 
vers l’égalité femmes-hommes et l’avancement des 
femmes. La présente politique renforce et expose un 
cadre au moyen duquel toutes les unités 
administratives du PAM peuvent intégrer plus 
efficacement l’action tenant compte de la 
problématique femmes-hommes dans les programmes 
et accélérer la mise en œuvre des engagements que le 
PAM a pris en faveur de l’égalité femmes-hommes et de 
l’avancement des femmes. Elle définit également les 
modifications à apporter ainsi que les créneaux à 
exploiter en vue d’une plus grande intégration de ces 
questions dans les activités du PAM. 

L’égalité femmes-hommes et l’avancement des femmes 
sont au cœur du mandat du PAM, qui est de sauver des 
vies et de changer la vie tout en contribuant à éliminer 
la faim dans le monde. 

PROBLÉMATIQUE FEMMES-HOMMES  
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BUT ET OBJECTIFS 
Le but de la présente politique en matière de 
problématique femmes-hommes est de promouvoir 
l’égalité des sexes et de renforcer le pouvoir d’action 
des femmes. Pour l’atteindre, il faudra mettre en œuvre 
des activités axées sur cette problématique qui 
tiennent compte des trois objectifs suivants: 

• Assurer un accès équitable à la sécurité alimentaire 
et à une bonne nutrition et la maîtrise des moyens 
pour y parvenir. 

• S’attaquer aux causes profondes des inégalités 
entre les femmes et les hommes qui influent sur la 
sécurité alimentaire et la nutrition. 

• Promouvoir l’émancipation économique des 
femmes et des filles en matière de sécurité 
alimentaire et de nutrition  

PRIORITÉS  
Les objectifs de la présente politique ressortissent à 
quatre domaines prioritaires interdépendants que l’on 
retrouve dans l’approche adoptée par le PAM en 
matière de prise en compte systématique de la 
problématique femmes-hommes. 

Participation améliorée et équitable: faire en sorte 
que les interventions du PAM soient conçues, mises en 
œuvre et suivies avec la participation équitable et 
effective de tous, en particulier des femmes et des 
filles. 

Prise de responsabilités et pouvoir décisionnel 
renforcés: faire en sorte que les interventions du PAM 
soient conçues, mises en œuvre et suivies d’une 
manière telle que toutes les catégories de personnes, 
et en particulier les femmes et les filles, puissent 
participer à la prise de décisions et aux activités 
d’encadrement et être représentées à cet égard, 
proportionnellement à leur nombre. 

Protection renforcée pour assurer la sécurité, la 
dignité et l’accès effectif: faire en sorte que les 
interventions du PAM soient conçues, mises en œuvre 
et suivies d’une manière telle qu’elles favorisent les 
principes de protection liés à la sécurité, à la dignité, à 
l’accès effectif, à la responsabilité et au renforcement 
du pouvoir d’action de toutes les catégories de 
personnes. 

Action porteuse de transformations axée sur les 
normes sociales et les obstacles structurels: faire en 
sorte que les interventions du PAM utilisent les 
constatations issues des analyses de la problématique 
femmes-hommes réalisées au niveau des pays pour 
éclairer la conception d’approches porteuses de 
transformations qui s’attaquent à la discrimination, aux 

normes et aux obstacles structurels fondés sur le sexe 
et qui encouragent des changements de 
comportement. 

Ces domaines prioritaires offrent également des points 
de départ possibles pour les activités axées sur la 
problématique femmes-hommes qui sont essentielles 
en vue de transformer en profondeur les relations 
entre les femmes et les hommes et d’atteindre les 
objectifs de la politique. 

APPROCHE DU PAM 
Le PAM privilégie une approche axée sur l’être humain. 
Cela nécessite de promouvoir la diversité, l’inclusion et 
l’égalité femmes-hommes en tenant compte d’un large 
éventail de caractéristiques telles que le sexe, l’âge, le 
genre, le handicap, la race, l’appartenance ethnique, la 
religion ou encore l’orientation sexuelle. La façon dont 
les personnes participent aux programmes du PAM et 
en bénéficient peut être influencée par une ou 
plusieurs de ces caractéristiques. 

La problématique femmes-hommes est 
systématiquement prise en compte lors de la 
conception, de la mise en œuvre et de l’évaluation des 
projets, les activités axées sur cette problématique 
étant guidées par les principes humanitaires et 
l’impératif consistant à "ne pas nuire". 

CATALYSEURS ESSENTIELS 
 

Pour atteindre les objectifs de la politique en matière 
de problématique femmes-hommes, le PAM reconnaît 
et souligne l’importance de la collaboration, de la 
coordination et de l’engagement commun si l’on veut 
promouvoir l’égalité femmes-hommes et l’avancement 
des femmes. Il est tout aussi important de développer 
les capacités des individus, des organisations et des 
systèmes au moyen de liens de collaboration noués à 
l’échelle mondiale afin de pouvoir s’attaquer 
efficacement aux questions relatives à la 
problématique femmes-hommes et à la sécurité 
alimentaire. 

La boîte à outils relative à la problématique femmes-
hommes et les ressources éducatives correspondantes 
seront tenues à jour et étoffées pour continuer de 
proposer au PAM et à ses partenaires des orientations 
clés sur la prise en compte de cette problématique. 
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Les stratégies et les outils de programmation 
éclaireront les sept catalyseurs essentiels de la 
politique et seront renforcés par ces catalyseurs, 
lesquels constituent les éléments de base dont le 
PAM se sert pour traduire ses engagements en 
actions et en résultats dans le domaine de l’égalité 
femmes-hommes, aussi bien en interne qu’à 
l’extérieur. 

MÉTHODE DE TRAVAIL 
Le PAM met en œuvre plusieurs stratégies de 
programmation afin d’accélérer les progrès accomplis 
en matière de prise en compte de la problématique 
femmes-hommes. Pour optimiser sa présence, son 
rôle et ses capacités, il mène, en collaboration avec 
ses partenaires, diverses interventions dans les 
domaines suivants: transferts de type monétaire; 
inclusion numérique et financière; programmes en 
milieu scolaire; création d’actifs en matière de 
nutrition; résilience et adaptation aux changements 
climatiques; et appui aux marchés agricoles au profit 
des petits exploitants. 

PARTENARIATS  
Le PAM adhère pleinement au Programme de 
développement durable à l’horizon 2030, les objectifs 
de développement durable 2 (élimination de la faim) 
et 17 (partenariats pour la réalisation des objectifs) se 
trouvant au cœur de son action. Les partenariats 
efficaces non seulement sont indispensables pour 
venir à bout de la faim, mais contribuent aussi à la 
concrétisation des ambitions définies dans 
l’ensemble du Programme 2030. 

La présente politique donne la priorité à 
l’établissement de nouveaux partenariats locaux et 
internationaux et au renforcement de ceux qui sont 
en place, noués dans les contextes humanitaires avec 
des organisations ayant un mandat relatif à la 
problématique femmes-hommes, des organisations 
féministes et des organisations de femmes de la 
société civile, qui possèdent des avantages 
comparatifs leur permettant de promouvoir l’égalité 
femmes-hommes dans un pays ou un contexte 
particulier. Les partenariats qui cherchent à tirer parti 
des financements axés sur l’obtention de ces 
résultats sont également essentiels. 

Grâce à certains de ses partenariats, le PAM a 
amélioré la sécurité alimentaire et l’éducation 
pendant la pandémie de COVID-19, renforcé la prise 
de responsabilités et le pouvoir décisionnel et 
développé l’analyse de la problématique femmes-
hommes afin d’éclairer les politiques et les 
programmes. 

Amélioration de la sécurité 
alimentaire et de l’éducation 
pendant la pandémie de     
COVID-19 au moyen de 
partenariats 
 
À la suite des fermetures d’écoles liées à la COVID-
19, le PAM a travaillé aux côtés des 
gouvernements de 50 pays afin de trouver des 
solutions de remplacement pour venir en aide aux 
enfants les plus vulnérables au moyen de rations 
à emporter et de bons ou d’aides en espèces. 
Lorsque les établissements rouvriront, il sera 
crucial de transposer les programmes de santé à 
l’école et d’alimentation scolaire à plus grande 
échelle pour s’assurer que les enfants retournent 
en classe. 

Plus l’éloignement de l’école dure longtemps, plus 
la probabilité que les enfants retournent en classe 
est faible, surtout en ce qui concerne les filles qui 
sont exposées au mariage précoce, aux 
grossesses et aux mauvais traitements. Les 
fermetures d’écoles risquent d’entraîner la 
déscolarisation de toute une génération d’enfants, 
en particulier de filles qui, sans incitations, 
pourraient ne plus jamais retourner en classe. Le 
PAM et ses partenaires s’emploient à éviter que 
cela ne se produise et à faire en sorte qu’aucun 
enfant ne soit laissé de côté. 

Le Bureau du PAM au Liban a ainsi adapté son 
programme de repas scolaires afin de fournir tous 
les mois des colis alimentaires familiaux à 
emporter pour réduire le recours à des 
mécanismes de survie dangereux tels que le 
mariage précoce ou forcé et le travail des enfants. 
Cette démarche a également contribué à accroître 
la probabilité que les filles retournent en classe à 
la réouverture des écoles. 
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VIOLENCE SEXISTE  
Les rôles dévolus par la société aux femmes et aux 
hommes, les normes préjudiciables, les stéréotypes et 
les inégalités sont les causes profondes des violences 
sexistes. Bien que les hommes puissent aussi être 
victimes de violences sexistes, celles-ci touchent 
principalement les femmes et les filles. Les violences 
sexistes peuvent comprendre les violences au sein du 
couple, les violences sexuelles, la traite des êtres 
humains, le mariage précoce ou forcé, les mutilations 
génitales féminines, le cyberharcèlement et d’autres 
formes d’exploitation et de maltraitance. 

Tous les ans, 12 millions de filles – soit 23 par 
minute – sont mariées avant d’avoir atteint l’âge 
de 18 ans. 

Entre 2014 et 2020, 36 pour cent des filles et 
6 pour cent des garçons vivant dans les pays les 
moins avancés ont été mariés avant l’âge de 
18 ans. 

Le mariage précoce ou forcé perturbe le développement 
psychosocial, intellectuel et physique, et la grossesse et 
l’accouchement demeurent les principales causes de 
mortalité chez les adolescentes âgées de 15 à 19 ans. 

Le PAM est déterminé à protéger ses employés, ses parties 
prenantes et ses bénéficiaires contre les violences sexistes 
et applique une tolérance zéro à l’égard de l’exploitation et 
des atteintes sexuelles. La présente politique en matière de 
problématique femmes-hommes doit être mise en œuvre 
en complément de – et conformément à – d’autres 
documents internes du PAM qui guident la protection des 
bénéficiaires et des employés et sont indispensables pour 
s’acquitter du devoir de protection tout en promouvant la 
parité femmes-hommes ainsi que des lieux de travail sûrs et 
inclusifs. 

BUREAU CHARGÉ DE LA PRISE EN COMPTE DE LA PROBLÉMATIQUE   FEMMES-HOMMES 
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Prise de responsabilités et pouvoir 
décisionnel renforcés 
Au Cameroun, la distribution par le PAM de 
l’assistance alimentaire en nature s’accompagne de 
réunions de sensibilisation axées sur la prise de 
décisions partagée entre les femmes et les hommes 
concernant l’utilisation de l’assistance. Cela renforce 
la participation, la prise de responsabilités et la 
capacité d’action des femmes et des filles en 
augmentant la proportion de femmes et d’hommes 
qui prennent ensemble les décisions relatives au 
ménage, ainsi que le nombre de ménages où les 
femmes ont davantage de pouvoir pour prendre 
elles-mêmes les décisions relatives à l’assistance 
alimentaire. 

Analyse de la problématique 
femmes-hommes dans le but 
d’éclairer les politiques et les 
programmes 
Après le tremblement de terre d’août 2021 en Haïti, 
le PAM a travaillé en partenariat avec Cooperative 
for Assistance and Relief Everywhere (CARE) et        
ONU-Femmes pour mener une analyse rapide de la 
problématique femmes-hommes. Cette analyse a 
guidé l’intervention humanitaire à court terme en 
générant des données ventilées par sexe et par âge 
et contribué à renforcer la capacité des femmes et 
des organisations dirigées par des femmes à 
prendre l’initiative. Elle a aussi permis de déterminer 
les actions de relèvement à mener à moyen terme, 
en particulier la formation des femmes à la 
préparation aux catastrophes et l’appui en faveur de 
leur émancipation économique. 


